
RÉ?üBLIQUD 6TÂNçÂIsÊ

MAIRIE de ROYAT

A-ADM.-2O261O79

EXTRAIT DU REGTSTRE DES ARRÊTES DU MATRE

Arrêté portant délégation de fonctions à M, Frédéric SOLOIS

4è'" adjoint

Le Moire de lo Commune de ROYAT ;

Vu l'orticle L2122-78 du Code Générol des Collectivités Territorioles qui confère ou moire, sous so
surveillonce et responsobilité, une portie de ses fonctions à un ou plusieurs odjoints-

Vu la délibérotion du Conseil Municipal en dote du 20/03/2026 portdnt élection des ddjoints ou
moire.

Considérant que M. Frédéric soLols été élu 4è'" odjoint,

Considérant lo nécessité pour lo bonne morche des offoires communoles de procéder à une

délégation de fonction du moire ou bénéfice du 4è^" odjoint,

ARRÊTE

Article 1e' : ll est donné délégation de fonction à M. Frédéric SOLOIS, 4"'" adjoint pour exercer les

attributions suivantes : Sécurité - Prévention - Médiation.

Le Maire,

Hugo FRANCK

Notifié à l'intéressé le

Signat u re

4/<-

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un TecouTs pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Article 2 : La Directrice Générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté dont
une ampliation sera adressée :

- à Madame la Préfète
- au Trésorier Municipal
- à l'intéressé

Fait à Royat, le 02/04/2026
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